
       

 

 

 
  

 Offres de formation – année scolaire 2023-2024 
— 
Jeunes requérants d’asile et réfugiés âgés de 16 à 25 ans 

  
Orientation professionnelle  
Les conseiller-ère-s en orientation professionnelle vous informent sur le système de formation en Suisse et vous 

accompagnent dans le choix d’une voie de formation après l’école obligatoire.  

Plateforme Jeunes 
La PFJ est une plateforme qui s’adresse aux jeunes qui n’ont pas trouvé de solution de formation après l’école 

obligatoire. Elle a pour but de diriger les jeunes en fonction de leurs besoins et de leur situation, dans les 

différentes structures à disposition. 

Cycle d’orientation (secondaire1) : 12ème année 
Les jeunes de 15-16 ans, déjà scolarisés dans un cycle d’orientation ont la possibilité de faire une 12ème année. 

Cette 12ème année permet au jeune de perfectionner ses compétences en français ou en allemand et 

d’approfondir ses connaissances et ses compétences dans les différentes disciplines scolaires.  

 
Cours ORS 
ORS propose des cours intensifs de français et d’allemand destinés aux jeunes de 16-25 ans. Ces cours 

permettent au jeune d’acquérir une base de français ou d’allemand et de se préparer à l’entrée au cours 

d’intégration de l’EPAI. 

Cours d’intégration de l’EPAI 
Les cours d’intégration durent une année et permettent aux jeunes de continuer l’apprentissage du 

français ou de l’allemand et à se préparer à entrer dans le monde du travail ou  

dans une école du secondaire II. Les jeunes inscrits aux cours d’intégration devraient 

déjà avoir des notions de français ou d’allemand (min. A1). L’inscription au cours d’intégration se fait par ORS 

ou directement par la plateforme Jeune. 

« La Prépa » 
C’est une mesure qui aide à trouver une formation professionnelle (généralement un préapprentissage 

d’intégration). Il y a 2 jours de cours par semaine (langue, informatique) et un coaching pour trouver des « 

missions » de 3 jours en entreprise. Elle commence dès février et son but est de trouver une formation pour la 

rentrée scolaire qui suit. Niveaux minimums de langue : A1 écrit, A2 oral. Inscription auprès des personnes qui 

s’occupent du préapprentissage d’intégration. 

Le préapprentissage d’intégration (PAI) 
Il se déroule sur une année scolaire et prépare à une formation professionnelle (AFP, CFC). Il y a 1,5 jours de 

cours à l’EPAI (langues, branches professionnelles) et 3,5 jours en entreprise pour apprendre les bases d’un 

métier. Il faut signer un contrat avec une entreprise (domaines ciblés : restauration, vente, construction, 

logistique, alimentation, etc.). Niveaux minimums de langue : A1 écrit, A2 oral. 

 



 

 

 AFP : l'apprentissage en deux ans 
L’attestation fédérale de formation professionnelle (AFP) est une forme d’apprentissage qui s’adresse en 

premier lieu aux personnes rencontrant des difficultés scolaires. La formation pratique s’effectue en entreprise. 

L’enseignement théorique se déroule en école professionnelle à raison d’une journée par semaine. Les élèves 

bénéficient d’un encadrement adapté. 

CFC : l'apprentissage en 3 ou 4 ans 

Cette voie est bien connue, puisque la majorité des Suisses l'ont suivie en effectuant une formation 

professionnelle initiale (FPI) (apprentissage). Elle est orientée vers la pratique et forme des professionnels dans 

de nombreux domaines. Elle nécessite un contrat avec une entreprise. Après 3 ou 4 ans de formation, elle 

aboutit au certificat fédéral de capacité (CFC). 

Collège (secondaire 2) 
La formation en école dure 4 ans et se termine par l'examen de maturité. Avec le certificat de maturité, il est 

possible d'accéder à toutes les universités et aux écoles polytechnique fédérale. Les jeunes qui fréquentent la 

11H en classe prégymnasiale sont admis sur dossier déposé par la direction du cycle d'orientation. Les jeunes 

qui suivent le cours d'intégration sont admis après un examen d'admission (8 juillet). L'inscription se fait par 

l'intermédiaire du responsable des classes d'intégration. La première année scolaire peut être suivie avec le 

statut d'élève d'accueil. Des cours de langue de soutien sont organisés. 

Ecole de culture générale (secondaire 2) 
La formation en école dure 3 ou 4 ans et se termine par un examen. Avec le certificat de maturité (4 ans), il est 

possible d'accéder à une haute école spécialisée (domaines professionnels de la santé, du travail social et de la 

pédagogie). Les jeunes qui fréquentent la 11H en classe prégymnasiale sont admis sur dossier d'admission 

déposé par la direction du cycle d'orientation. Les jeunes qui suivent le cours d'intégration sont admis après un 

examen d'admission (8 juillet). L'inscription se fait par l'intermédiaire du responsable des classes d'intégration. 

La première année scolaire peut être suivie avec le statut d'élève d'accueil. Des cours de langue de soutien sont 

organisés. 

Ecole de commerce à plein temps (secondaire 2) 
Cette formation dure 4 ans (3 ans en école et 1 année de stage en entreprise) et s'adresse à des élèves désireux 

d'allier une solide culture générale et des compétences professionnelles. L'école de commerce à plein temps est 

une école de maturité professionnelle dont la formation conviendra aux élèves soucieux d'une formation 

supérieure en lien avec le monde du travail. Les jeunes qui fréquentent la 11H en classe prégymnasiale sont 

admis sur dossier déposé par la direction du cycle d'orientation. Les jeunes qui suivent le cours d'intégration 

sont admis après un examen d'admission (8 juillet). L'inscription se fait par l'intermédiaire du responsable des 

classes d'intégration. La première année scolaire peut être suivie avec le statut d'élève d'accueil. Des cours de 

langue de soutien sont organisés. 

Haute Ecole et Université 
Le paysage universitaire suisse propose une grande variété d’offres d’études à tous les niveaux (bachelor, 

master, doctorat), dans différents types de hautes écoles (Hautes écoles universitaires HEU, Hautes écoles 

spécialisées HES, Hautes écoles pédagogiques HEP) et dans différentes langues (allemand, français, italien, 

anglais). Les conditions d’admission dépendent de chaque haute école et université. Des programmes 

d’admissions spécifiques sont également proposés aux jeunes requérants d’asile et réfugiés afin de leur faciliter 

l’accès et réduire les obstacles.  

 

Vous trouverez plus d’informations sur les différentes offres de formation, ici :  


